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GLOSSAIRE 

A.E.S. Accident Exposant au Sang 

A.I .R Aide Individuelle Régionale 

A.T. Accident du Travail 

A.R.S. Agence Régionale de Santé 

C.D. Conseil de Discipline 

C.D.I Centre de Documentation 

C.H.A.N Centre Hospitalier Agen Nérac 

C.R.O.U S Centre National des Œuvres Universitaires et Scolaires 

C.S.F. Cadre de Santé Formateur 

C.T. Conseil Technique 

C.V.E. Conseil de Vie Etudiante 

C.V.E.C Contribution Vie Etudiante Et Campus 

D.E Diplôme d’Etat 

D.R.J.S.C.S. Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

E.A.S. Elève Aide-Soignant 

E.A.P Elèves Auxiliaire de Puériculture 

E.S.I. Etudiant en Soins Infirmiers 

F.G.S.U. Formations aux Gestes et Soins d’Urgence 

G.C.S Groupement de Coopération Sanitaire 

G.H.T Groupement Hospitalier de Territoire 

I.F.P.S Institut de Formation des Professionnels de Santé 

I.F.A. Institut de Formation des Ambulanciers 

I.F.A.S. Institut de Formation des Aides-Soignants 

I.F.A.P Institut de Formation des Auxiliaires de Puériculture 

I.F.S.I. 
I.F.P. 

Institut de Formation en Soins Infirmiers 

Institut de Formation de Puériculture 
M.E.F.E Mémoire de Fin D’Etude 

T.D. Travaux Dirigés 

T.F.E. Travaux de Fin d’Etudes 

T.P. Travaux Pratiques 

U.E. Unité d’Enseignement 
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II – PRESTATIONS de l’INSTITUT de FORMATION / VIE PRATIQUE 

PREAMBULE 

Le règlement intérieur de l’INSTITUT de FORMATION des PROFESSIONNELS DE SANTE (IFPS) du Centre 

Hospitalier D’AGEN-NERAC énonce les dispositions auxquelles les étudiants et élèves sont soumis. Il complète 

la législation en vigueur concernant les études préparatoires au diplôme présenté et précise les règles à 

respecter dans les établissements de formation préparant aux métiers du soin. 

 

Il a pour objet de clarifier les attentes en matière de discipline, d’organisation et vise à permettre à tous les 

acteurs de la formation (étudiants, élèves, professionnels de l’IFPS) de « bien vivre ensemble » dans le 

respect de chacun. Les règles d’organisation intérieure de l’IFPS sont basées sur le respect de la personne et 

de son environnement pour une amélioration de la vie collective. 

Il tend également à préparer les étudiants, élèves et personnels au respect attendu des règles de leur 

environnement de travail. 

 

Les instituts de formation (IFSI – IFAS – IFAP – IFA - IFP) sont localisés au 43 rue des corps Francs Pommiés et 

occupent les locaux en tant que locataires. 

Les salles de l’amphithéâtre et du Foyer se situant sur le site du CH Agen-Nérac peuvent être mis à disposition 

par le CHAN. Le règlement intérieur s’applique à ces locaux. Il tend également à préparer les étudiants et 

élèves au respect attendu des règles. 

 

En référence à l’arrêté du 9 juin 2023 modifiant l’arrêté du 21 avril 20071, relatif aux conditions de 

fonctionnement des Instituts de Formation paramédicaux, l’IFPS du CHAN est autorisé par le Conseil Régional 

Nouvelle Aquitaine après avis de l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour les formations initiales suivantes : 

 formation préparant au D.E. infirmier, 

 formation préparant au D.E. aide-soignant, 

 formation préparant au D.E. ambulanciers, 

 formation préparant au D.E. infirmière puéricultrice, 

 formation préparant au D.E. auxiliaire de puériculture. 

 

Les missions mentionnées à l’article 3 de l’Arrêté du 21 avril 2007 modifié, comprennent :  

 la formation préparatoire à l’entrée dans les Instituts de Formation, 

 la formation continue incluant la formation d’adaptation à l’emploi, la VAE, 

 La documentation et recherche d’intérêt professionnel. 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Arrêté du 9 juin 2023 modifiant l'arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts 
de formation paramédicaux  
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II – PRESTATIONS de l’INSTITUT de FORMATION / VIE PRATIQUE 

1 - CHAPITRE I - RÈGLES DE VIE ET COMPORTEMENT GÉNÉRAL 

1.1 - Domaine d’application 

Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à s'appliquer : 

- à l'ensemble des usagers de l’IFPS, personnels, étudiants et élèves, 

- à toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au sein des écoles (intervenants extérieurs, 

prestataires de service, invités...). 

1.2 - Statut du Règlement Intérieur 

Aucune disposition du règlement intérieur ne peut être contraire à la réglementation en vigueur concernant 

les conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ainsi que les modalités des études 

et de validation des formations. 

Un exemplaire du présent règlement est obligatoirement remis à chaque étudiant, élève lors de son 

admission dans le pôle des formations paramédicales et aux agents de la structure. 

1.3 - Comportement général  

Le comportement des personnes (notamment acte, attitude, propos ou tenue) ne doit pas être de nature : 

- à porter atteinte au bon fonctionnement de l'institut de formation ; 
- à créer une perturbation dans le déroulement des activités d'enseignement ; 
- à porter atteinte à la santé, l'hygiène et la sécurité des personnes et des biens. 
D'une manière générale, le comportement des personnes doit être conforme aux règles communément 

admises en matière de respect d'autrui et de civilité ainsi qu'aux lois et règlements en vigueur. 

L’institut s’efforce d’offrir un cadre de vie agréable, il est demandé aux étudiants et élèves de contribuer à 

l’harmonisation de la vie collective au quotidien et au maintien de la qualité de l’accueil de l’établissement. 

Le silence est de rigueur lors des intercours dans les couloirs et hall d’accueil, dans le respect des autres 

promotions et des personnels de l’institut. 

1.4 - Liberté d’information et d’expression 

Les étudiants et élèves disposent de la liberté d’information et d’expression. Ils exercent cette liberté à titre 

individuel et collectif, dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux activités d’enseignement et dans 

le respect du présent règlement intérieur. 

Dans tous les lieux affectés au service public, les étudiants et élèves ont le droit d’exprimer leur appartenance 

religieuse, et ce dans le respect de la loi du 11 octobre 2010, dès lors que cela ne porte pas préjudice au bon 

fonctionnement de l’établissement et au respect de l’ensemble des personnes présentes au sein de 

l’établissement. Lorsqu’un étudiant ou élève en formation au sein de l’IFPS et/ou antenne est placé en 

situation similaire à l’exercice professionnel, l’expression de son appartenance religieuse peut être limitée 

par les règles applicables aux conditions d’exercice professionnel2. 

Dans ces mêmes lieux, est interdite toute forme de prosélytisme. Aucune raison d’ordre religieux, 

philosophique, politique ou considération de sexe ne pourra être invoquée pour refuser le suivi régulier de 

certains enseignements, contester les conditions et sujets d’examen, les choix pédagogiques ainsi que les 

examinateurs. 

                                                           
2 Voir ANNEXE 1 « Charte de la laïcité dans les services publics » 
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II – PRESTATIONS de l’INSTITUT de FORMATION / VIE PRATIQUE 

Dans le respect de la liberté d’information et d’expression à l’égard des problèmes politiques, économiques, 

sociaux et culturels, la distribution de tracts ou de tout document par les étudiants ou élèves est autorisée 

au sein de l’institut, sous conditions négociées avec la Directrice. 

La distribution de tracts ou de tout document (notamment à caractère commercial) par une personne 

extérieure au pôle est interdite, sauf autorisation expresse par la Directrice. 

 

Affichages et distributions doivent : 

- Ne pas être susceptibles d’entraîner des troubles au sein de l’institut ; 

- Ne pas porter atteinte au fonctionnement de l’institut ; 

- Ne pas porter atteinte au respect des personnes et à l’image de l’institut ; 

- Etre respectueux de l’environnement. 

 

Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents qu’elle ou qu’il 

distribue, diffuse ou affiche. Tout document doit mentionner la désignation précise de son auteur sans 

confusion possible avec l’établissement. 

Il n’est pas possible d’utiliser le logo de l’IFPS ou d’un établissement de santé sans autorisation préalable. 

1.5 - Tabac, alcool, drogues 

 « CAMPUS SANS TABAC » 

Dans le cadre de la mise en place du Campus SANS TABAC et conformément aux dispositions du code de la 

santé publique, il n’est pas autorisé de fumer dans l’ensemble du campus. Une zone fumeurs est mise à 

disposition des étudiants et des personnels et se situe à l’arrière du bâtiment. L’abri mis à disposition est le 

seul lieu autorisé. Aucune autre zone ne peut être utilisée. Le non-respect est passible d’une procédure 

disciplinaire. 

 

 Conformément au décret 2014-754 du 1er juillet 2014 : 

La consommation de boissons alcoolisées est interdite dans l’établissement. L’usage des drogues est 

également proscrit dans l’établissement et, conformément à la loi n°70-1320 du 31 décembre 1970, l’usage 

de drogues illicites est un délit susceptible d’être poursuivi devant le tribunal correctionnel. 

1.6 - Téléphones portables 

L’utilisation du téléphone portable doit être raisonnée pendant les temps d’enseignement (CM, TP, TP) : 

l’utilisation est soumise à sollicitation du formateur/intervenant, pour répondre à une consigne de travail). 

L’utilisation du portable ne doit pas perturber le déroulement des cours et la vie de l’institut dans le respect 

de chacun. 

La fonction photo numérique et vidéo des téléphones portables est strictement interdite au regard du droit 

à l’image du personnel hospitalier, des étudiants, élèves, formateurs, intervenants et usagers de l’hôpital.  

1.7 - Tenue personnelle et professionnelle 

Les étudiants et élèves sont tenus d’avoir une tenue correcte dès lors qu’il s’agit du cadre institutionnel et 

professionnel (les tongs et les shorts ne sont pas à privilégier). 

Les tenues vestimentaires doivent être conformes aux règles de santé, d’hygiène et de sécurité et être 

adaptées aux activités d’enseignement.  

Lors des travaux pratiques, les étudiants, les élèves, les formateurs et les professionnels sont en tenue 

professionnelle nominative. Chaque étudiant/élève s’assure de disposer du trousseau requis. 
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II – PRESTATIONS de l’INSTITUT de FORMATION / VIE PRATIQUE 

Les tenues professionnelles sont fournies par les employeurs au regard de l’instruction du 

N°DGOS/DGESIP/2020/28/09/20 relative à la mise à disposition des étudiants et élèves en santé non 

médicaux de tenues professionnelles gérés et entretenues par les structures d’accueil en stage. 

 

Tout laisser aller dans la tenue ou le comportement entraînera une sanction pouvant aller de l’avertissement 

au conseil de discipline. La correction verbale envers les maîtres de stage, tuteurs, professionnels, personnels 

de la structure et les autres intervenants est de rigueur en toutes circonstances. 

 

Objets personnels 

Les étudiants sont tenus de veiller sur leurs objets personnels (vêtements, matériel scolaire, sacs). 

Des vestiaires sont disponibles et utilisables lors des travaux pratiques, ils ne constituent pas des casiers mis 

à disposition en dehors de ces temps. L’IFPS ne peut être tenu responsable. 

1.8 - Rangement des locaux 

1.8.1 - Maintien de l'ordre dans les locaux 

Le directeur de l'IFPS est responsable de l'ordre et de la sécurité dans les enceintes et locaux affectés à titre 

principal à l'établissement dont il a la charge. 

Le directeur est compétent pour prendre à titre temporaire toute mesure utile afin d'assurer le maintien de 

l'ordre : interdiction d'accès, suspension des enseignements... 

1.8.2 - Les locaux 

Ils peuvent accueillir des réunions ou des manifestations, dans les conditions fixées à l'article 41 de l'arrêté 

du 21 avril 2007 modifié. L’ensemble du campus reste la propriété de la Société SCI Pommiés. L’utilisation 

des locaux doit être conforme au règlement intérieur. 

Toute dégradation, sur l’ensemble du bâtiment, sera facturée au contrevenant par facture transmise par le 

Trésor Public. Le contrevenant sera identifié au regard de l’utilisation des salles de formation, espaces et 

bureaux des personnels. Les murs doivent restés en l’état et aucun document ne peut y être affiché, punaisé, 

scotché, collé… 

  

Récapitulatif des salles   

Site CHAN : Amphi, Foyer  

Site IFPS :  

- Espace Etudiants 

- Salle de Cours Magistral : CM1 et CM 2 (90 personnes par salle)  

- Salles de Travaux pratiques : TP1, TP2, TP3, TP4 (19 personnes par salle) 

- Salles de Travaux Dirigés : TD1 (42 personnes), TD2 (30 personnes), TD3 (36 personnes), TD4 (25 

personnes), TD5 (30 personnes) 

- Centre de documentation et Espace de travail (19 personnes). 

 

Les locaux, le mobilier constituent un bien collectif. Après usage tous les locaux et le matériel doivent être 

laissés en parfait état d’ordre et de propreté, et être range après chaque utilisation. 

A la fin de chaque journée de cours, les chaises sont relevées et les papiers mis à la poubelle. Les étudiants 

et élèves participent au rangement des salles. Les fenêtres sont fermées ainsi que portes avec fermeture à 

clef pour les portes de sortie. 

Il est formellement interdit de manger dans l’ensemble des salles dédiées aux enseignements. 

Ces dispositions entrent dans le cadre du respect du travail des équipes et des agents d’entretien. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3047D3CACB2A273EE5FBAC933D65B8EF.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000277377&idArticle=LEGIARTI000006734805&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3047D3CACB2A273EE5FBAC933D65B8EF.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000277377&idArticle=LEGIARTI000006734805&dateTexte=&categorieLien=cid
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II – PRESTATIONS de l’INSTITUT de FORMATION / VIE PRATIQUE 

Les étudiants et élèves doivent prévenir le secrétariat accueil de tout incident survenant dans les locaux (fuite 

d’eau, ampoules ou tubes grillés, détérioration de matériel, perte de clef, etc…). 

 Accessibilité aux bénéficiaires en situation d’handicap 

Le bâtiment dispose d’un ascenseur permettant l’accessibilité au 1er étage aux Personnes à Mobilités 

Réduites. 

 

 Ventilation 

Le bâtiment dispose dans sa partie d’origine, d’un dispositif de rafraichissement et d’une climatisation dans 

(salle CM N°1 et salle CM N°2). De ce fait, les portes et fenêtres doivent restées fermées, au risque de ne pas 

permettre le fonctionnement du dispositif. Ainsi en cas d’ensoleillement soutenu, les stores sont à 

positionner en mode incliné. Il est demandé d’en être respectueux. 

 

La VMC et la climatisation doivent être éteintes lors de la fermeture des salles CM 1 et CM 2. 

 

 Utilisation du matériel des salles de pratiques 

L'utilisation des matériels dans les salles de T.P. répond impérativement aux consignes de sécurité, 

d'utilisation et normes en vigueur. Le rangement et le nettoyage des salles incombent aux utilisateurs.  

Les étudiants, élèves et le personnel sont attentifs au matériel : transport, fonctionnement, rangement, qu'il 

soit déjà dans une salle ou confié, lors d'un enseignement. 

 

Pour une utilisation en-dehors des temps pédagogiques, les étudiants s'adressent aux formateurs 

coordonnateurs de la promotion. 

1.8.3 - Espace Etudiant 

Un espace étudiant est prévu pour les étudiants au RDC. Cet espace doit être maintenu propre. 

Les boissons sont à consommer sur place et en aucun cas dans les étages. Des distributeurs sont mis à 

disposition par un prestataire, gobelets et papier doivent être débarrassés dans les poubelles dédiées. Ce 

matériel est géré par un prestataire, dont le numéro est précisé en façade des distributeurs. 

Les étudiants doivent attendre l’intercours ou les pauses-détente pour se sustenter. 

 

A titre exceptionnel, l’espace est mis à disposition des publics en formation par créneau de 30 minutes de 

12h à 13h30. Une réservation est à effectuer la veille pour assurer le volume de 30 personnes présentes en 

même temps.  

1.9 - Sécurité - incendie 

Quel que soit le lieu où elle se trouve au sein de l’institut, toute personne doit impérativement prendre 

connaissance des consignes de sécurité (consignes d'évacuation en cas d’incendie, consignes particulières de 

sécurité, et notamment celles relatives à la détention ou la manipulation des produits dangereux au sein des 

salles de travaux pratiques) et les respecter. 

Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents affichés ou distribués au sein de l’établissement. 

Les issues de secours sont signalées dans l’enceinte de l’établissement : plans d’évacuation. 

Il appartient à chaque étudiant de prendre connaissance des plans d’évacuation dès la rentrée. 

 

Un point de rassemblement est identifié à l’arrière du bâtiment et signalé par un panneau vert. 

 

Un exercice d’évacuation est programmé dans les 3 mois suivants la rentrée par le service sécurité du CHAN. 
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L’accès aux escaliers de secours est strictement interdit pour tout usage autre qu’une évacuation liée à la 

sécurité : (exemple : déclenchement alarme incendie, ordre donnée par autorité, exercices d’évacuation). 

Les locaux sont organisés en 3 niveaux : 

 RDC et R+1 : code de l’éducation, 

 R+2 : code du travail. 

 

Ainsi, la circulation des étudiants est organisée pour les niveaux RDC et R+1. 

L’accès au R+2 n’est pas autorisé. Un secrétariat d’accueil présent au niveau du Hall du RDC est à la disposition 

de l’ensemble des étudiants et élèves. 

1.10 - Stationnement 

L’IFPS ne dispose pas de places de stationnement dédié sauf pour les personnes à mobilité réduite bénéficiant 

d’un macaron d’invalidité et les intervenants vacataires. 

La ville a mis en place un parking sur la zone de Donnefort, ce dernier se situe à 15’ à pied de l’IFPS. 

De plus, un réseau de transports urbains propose navette, bus. 

En effet le site est desservi par les lignes n°1 et n°9.  

Le covoiturage est à favoriser et conseillé ainsi que le bus. 

Un espace dédié pour les vélos est disponible à l’avant du bâtiment. 

 

Il n’est pas autorisé de stationner au niveau de l’établissement de Pompeyrie au risque que le véhicule soit 

enlevé par les forces de l’ordre ni dans le quartier résidentiel aux risque d’empêcher les manouvres de bus. 

Lors des stages et/ou lors des cours à l’amphithéâtre, le stationnement peut se faire sur le parking de l’hôpital 

situé à l’arrière de l’établissement. 

2 - CHAPITRE II - PRESTATIONS DE L’INSTITUT / VIE PRATIQUE 

2.1 - Accueil administratif  

Un secrétariat d’accueil, situé dans le hall de l’entrée principale, est ouvert de 8h00 à 17H00 du lundi au 

vendredi. 

 

L’ensemble des demandes sont à formuler au Secrétariat Accueil. 

 Téléphone : 05 53 77 78 00 

Courriel : secretariat.ifps@ch-agen-nerac.fr 

 

Toute demande de formulaire, attestation, devis, autre est à formuler au Secrétariat Accueil, uniquement 

de 8h à 13H30. 

 

Chaque étudiant/élève informe le secrétariat par écrit de toutes modifications : coordonnées téléphoniques, 

électroniques et/ou postales 

Un courrier, une convocation, une information non reçue suite à une absence de signalement est de la 

responsabilité de l'étudiant. 

En dehors de ces horaires, tous les documents sont à déposer dans la boite à lettre extérieure à l’entrée 

principale. 

mailto:secretariat.ifps@ch-agen-nerac.fr
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2.2 - Inscriptions et dossiers administratifs 

Lors de leur rentrée scolaire, tous les étudiants/élèves doivent être en règle avec le dossier d’inscription 
(Institut et Université).  
 
L’admission est effective si complétude du dossier, permettant la délivrance d’attestations d’entrée en 
formation et/ou certificats de scolarité. 
 

En ce qui concerne la gestion de toute prise en charge financière, l’étudiant est responsable de son dossier 

et des justificatifs à fournir. 

A compter de 2019, toute demande d’Aide Individuelle Régionale (AIR) est instruite par le référent pôle 

emploi.  

2.3 - Bourses 

La demande de bourse d’études est effectuée par l’étudiant sur le site de la Région Nouvelle-Aquitaine 

boursesanitairesociale.fr et les dossiers de demande sont ensuite instruits par la région. 

La notification de bourse est à remettre au secrétariat afin de pouvoir bénéficier du remboursement ou de 

l’exonération des droits d’inscription. 

 

Contact :  

Région Nouvelle Aquitaine –  Plate-forme d’Accueil Téléphonique  

Du lundi au vendredi de 9h à 18h sans interruption 

Tél. 05 49 38 49 38  / Courriel : info-accueil@nouvelle-aquitaine.fr 

2.4 -  C.D.I  - Espace de travail 

Le Centre de documentation de l’IFPS est situé au 1er étage du bâtiment de l’IFPS. 

Le CDI est ouvert aux étudiants infirmiers, élèves aides-soignants et auxiliaires de puériculture, stagiaires et 

agents en formation et au personnel de l’établissement. 

 

 Les horaires d’ouverture :  

Lundi   09h00 – 12h00     13h00 – 17h30 

Mardi   09h00 – 12h00     13h00 – 17h30 

Mercredi            Fermeture 

Jeudi   09h00 – 12h00      13h00 – 17h30 

Vendredi  09h00 – 12h00  13h00 – 17h30 

 

En cas d’absence ou de modification, les horaires modifiés sont affichés à l’avance sur le panneau 

d’information proche du CDI. 

 

Ressources documentaires : 4000 ouvrages, 21 abonnements. 

Deux PC sont disponibles pour consulter le catalogue du CDI et utiliser Internet dans le cadre de la recherche 

documentaire. 

 

 Emprunt des documents : 

 Consultation sur place  

Tous les documents peuvent être consultés sur place. Certains documents (ex : dictionnaires) sont exclus du 

prêt. 
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 Emprunt d’ouvrage : 

L’emprunt d’un ouvrage ne peut se faire qu’en présence de la documentaliste. L’emprunt d’un ouvrage 

même temporairement (exemple : pour un travail dans une salle annexe) doit être enregistré par la 

documentaliste. Le retour des ouvrages est à faire auprès de la documentaliste. 

 

 Conditions de prêt : 

 Pour les élèves, étudiants et formateurs des Instituts de formation : 

Ouvrages : 3 documents pour 28 jours 

Périodiques : 2 documents pour 14 jours 

Les prêts sont renouvelables pour 15 jours si le document n’est pas réservé par un autre usager. 

Un retard supérieur à 7 jours dans la restitution des ouvrages empruntés, entraîne l’exclusion d’un autre 

prêt. 

 Pour les autres usagers : 

Ouvrages : 2 documents pour 21 jours. 

Périodiques : consultation sur place. 

 

Les usagers sont responsables des ouvrages qu’ils empruntent et/ou des documents consultés sur place. Tout 

document perdu, endommagé ou non restitué sera facturé et la personne recevra un avis de somme à payer 

du Trésor Public.  

 

 Consultation du catalogue : 

L’intégralité du fonds documentaire est enregistrée dans le catalogue informatisé du CDI. Celui-ci est 

disponible sur Internet, à cette adresse :  

  

http://ifsicdi.ch-agen-nerac.frr 

 

Ce catalogue vous permet d’obtenir les références des documents présents dans le fonds documentaire et 

leur disponibilité, grâce à une recherche par mots-clés ou par thèmes. 

 

 Photocopies 

Un photocopieur à carte est à disposition des utilisateurs.  

Il nécessite une carte délivrée par la documentaliste, à régler auprès du secrétariat de l’IFPS. 

 

Le photocopieur est réservé uniquement à la reproduction de documents de travail - à l’exclusion de tout 

document personnel – et pour la copie d’articles de périodiques ou de monographies. Dans ce dernier cas, 

elle doit se faire dans le respect de la législation en vigueur en matière de propriété intellectuelle et de droit 

de copie. La photocopie intégrale d’un ouvrage ou d’une revue est en particulier interdite. Ces photocopies 

sont réservées à une utilisation personnelle. Le photocopieur ne permet pas l’impression de documents. 

Pour les impressions, les étudiants et élèves s’adressent aux prestataires dédiés. 

 

 Travail au CDI 

Il est possible de travailler au CDI pendant les heures d’ouverture.  

 

De plus, l’IFPS met à disposition un espace étude de 19 places qui reste ouvert lors de la fermeture du CDI. 

Toutefois, les utilisateurs doivent libérer l’espace à 17h30. 

 

Le calme est demandé, notamment lors des travaux en groupe. Boisson et alimentation sont interdites au 

sein du CDI et de la salle de travail. Le téléphone est à utiliser hors des locaux. Les étudiants peuvent se 

rendre sur les différents espaces documentaires gérés par l’université. 

http://ifsicdi.ch-agen-nerac.frr/
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2.5 - Suivi médical 

L'admission définitive dans un institut de formation préparant à l'un des diplômes visés à l'article 1er du 

présent arrêté est subordonnée : 

- A la production, au plus tard le 1er jour de la rentrée et pour les 1ère années, d'un certificat établi par 

un médecin agréé attestant que l'étudiant ne présente pas de contre-indication physique et 

psychologique à l'exercice de la profession. S’agissant des 2èmes et 3èmes années, un certificat 

médical est demandé avant chaque rentrée. 

- A la production, au plus tard le jour de la première entrée en stage, d'un certificat médical de 

vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions d'immunisation des 

professionnels de santé en France et du pass sanitaire. 

- Au cours de leur formation, les étudiants et élèves ont au moins une visite médicale organisée en 

partenariat avec la CPAM de Boé.  

 

En cas d’inaptitude physique ou psychologique d’un étudiant ou élève mettant en danger la sécurité des 

patients, le directeur de l’institut peut suspendre immédiatement la formation après accord du médecin de 

l’Agence Régionale de Santé (ARS). 

 

2.6 - Conduite à tenir en cas d’AES ou d’AT 

 Accident du travail 

Les étudiants/élèves doivent se conformer à la législation du travail : prévenir le secrétariat d’accueil de l'IFPS, 

remplir les formulaires d'accident du travail et ce, dans les 48 heures suivant l'accident. 

 

 Accident d'Exposition au Sang (A.E.S) 

Le médecin chef de service doit établir, dans les 24 heures, un certificat médical initial qui mentionne : 

- la localisation de la blessure, 

- la nature des lésions (exemple : piqûre par aiguille souillée) 

- les examens complémentaires. 

Les frais liés à cet accident seront pris en charge à 100% par la sécurité sociale de l'étudiant si la procédure 

de déclaration est conforme et que le respect des 48H est acté. Les examens sanguins ne seront remboursés 

que s'ils ont été mentionnés sur le certificat médical initial. 

Les étudiants en promotion professionnelle doivent IMPERATIVEMENT déclaré l’accident de travail, dans les 

24 heures auprès de leur employeur. 

 

Pour tous les autres étudiants, cette déclaration doit être remise IMPERATIVEMENT dans la journée au 

secrétariat d’accueil de l’IFPS qui la transmettra dans les premières 48 heures à la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie (CPAM) dont l’étudiant dépend. Les étudiants doivent se conformer à la législation et au protocole 

en vigueur au CHAN : prévenir immédiatement le secrétariat d’accueil de l'I.F.P.S. 

 

Le centre hospitalier prend actuellement en charge une assurance qui couvre les risques professionnels et la 

responsabilité civile. Toutefois si un étudiant utilise sa voiture, il devra s’assurer en conséquence. La 

responsabilité de l’Institut de Formation n’est pas engagée. 

Lors d’un accident de travail ou trajet, il est indispensable de prévenir le secrétariat d’accueil de l’I.F.P.S et 

suivre la procédure remise lors des préparations de stage. 

Les étudiants ou élèves doivent fournir annuellement au secrétariat de scolarité une attestation d’assurance 

responsabilité civile et professionnelle. 
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2.7 - Restauration 

Restauration CROUS « La Péniche ». 

Durant la période des cours les étudiants/élèves ont la possibilité de se restaurer au CROUSS « La péniche » 

située à proximité de l’IFPS sur le site de l’université du Pin. Des horaires sont à respecter au regard du volume 

d’étudiants présents. 

 

 Horaire d’ouverture 

Deux créneaux ont été identifiés : 11h30 et 12H30. Les horaires sont à respecter afin de faciliter la gestion 

des flux  

Les repas du déjeuner se prennent exclusivement au CROUS, l’espace étudiants n’est pas un espace de 

restauration ; Les étudiants/élèves sont tenus de s’informer des horaires disponibles au niveau des plannings. 

 

 Tarif 

Le tarif C.R.O.U.S. est réajusté en août chaque année, la lettre circulaire du 1er août 2016 fixe le prix du ticket 

étudiant des restaurants universitaires à 3,30 € (circulaire du 1 aout 2019). Pour les étudiants ayant réalisés 

leur inscription via la CVES, un mail leur est transmis afin d’activer leur compte IZLI : application à utiliser 

pour recharger leur carte. Pour les autres étudiants le code INE sera utilisé. Le tarif est réduit à 1€ pour les 

boursiers. 

 

 

Restauration Self CH Agen-Nérac  

Le repas, conformément à la note de service en date du 2 SEPTEMBRE 1996 de la Direction du C.H. AGEN-

NERAC, ne peut être pris en tenue de stage. Les étudiants infirmiers devront impérativement déjeuner en 

tenue de ville. Pour ce faire des vestiaires sont mis à disposition au R-1. Le chargement de la carte s’effectue, 

uniquement, à la borne (espèces ou CB) disponible au self.  

Le temps de repas (1/2 heure) n'est pas compté dans les horaires de stage. Sur les lieux de stage extérieurs 

au CHAN, les étudiants se réfèrent au règlement de l'établissement. 

 

A la fin de votre formation la carte de self devra être soldée car aucun remboursement ne sera effectué. 

2.8 - Droit à l’information 

Tout doit concourir à informer les étudiants aussi bien sur les missions de l'institut de formation que sur son 

fonctionnement dans des délais leur permettant de s'organiser à l'avance : planification des enseignements, 

calendrier des épreuves de contrôle continu des connaissances, dates des congés scolaires, .... 

Le contenu des articles 2 à 5 se négocie avec le directeur de l’institut et selon les disponibilités en personnes, 

en matériels et en locaux de l’IFSI. 

Les textes réglementaires relatifs à la formation, au diplôme d'Etat et à l'exercice de la profession sont mis à 

la disposition des étudiants par le directeur de l'institut de formation et par affichage. Les textes 

réglementaires relatifs à la formation, aux diplômes d'Etat et aux professions IDE, MEM, AS et ambulanciers 

sont mis à la disposition des étudiants/élèves par les directeurs du pôle. 

2.9 - Liberté d’association 

Le droit d'association est garanti par la loi du 1er juillet 1901. La domiciliation d'une association au sein de 

l'institut de formation est soumise à une autorisation préalable. 
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2.10 - Droit à l’image et propriété intellectuelle 

Propriété intellectuelle 

Les écrits réalisés par les étudiants ou élèves au cours de leur formation dans les Instituts de formation du 

Centre Hospitalier d’Agen-Nérac, pourront être mis à disposition et consultables au Centre de 

Documentation des Instituts. 

Chaque élève peut toutefois s'opposer à la diffusion de ses écrits en adressant un courrier à l’adresse des 

Instituts. 

 

Droit à l’image 

En respect des articles de loi suivants : 

- Article 9 Code Civil  

- Articles 226.1 et 226.2 du Code Pénal  

- Article 8 Convention Européenne des droits de l’Homme  

 

Les étudiants autorisent l’utilisation et la diffusion sans but lucratif des photos réalisées dans le cadre des 

formations. Chaque étudiant ou élèves peut toutefois s'opposer à l’utilisation et à la diffusion de son image 

en adressant un courrier à l’adresse des Instituts. Une demande d’autorisation de droit à l’image préalable 

et écrite auprès de chaque élève est effectuée. 

 

S’agissant des vidéos, dans le cadre de la simulation, les enregistrements sont détruits en fin de séance. Les 

Instituts de formation sont dotés du matériel nécessaire à l’apprentissage par simulation. Au cours des 

situations élaborées, les élèves des Instituts de formation sont enregistrés en vidéo.  

 

Les élèves/étudiants :  

- Autorisent la captation et l’enregistrement de leurs images et de leurs voix pour la réalisation des 

vidéos nécessaires aux séances d’apprentissage par simulation. 

- Autorisent la diffusion par les Instituts de Formation du CH Agen-Nérac, en tous formats et par tous 

procédés techniques actuels ou à venir, des vidéos et/ou photographies ainsi produites, montées et 

indexées pour leur exploitation au cours des séquences d’apprentissage. 

L’IFPS s’engage : 

- A ce que les propos soient préservés, 

- A ne faire aucune exploitation commerciale de la ressource ainsi produite, 

- A ne pas diffuser ces ressources en dehors de leur exploitation pour les séances d’apprentissage. 

 

En lien avec la situation sanitaire, des enregistrements des enseignements pourront être effectués 

permettant une retransmission en direct.  

 

Réseaux sociaux  

Leur utilisation reste du domaine de la sphère privée et ne doit en aucun cas véhiculer des éléments et/ou 

informations ayant rapport avec les instituts, les élèves, les étudiants et le personnel y exerçant. 

2.11 - Informatique 

L’étudiant ou élève s’engage à utiliser le matériel et la connexion internet dans le cadre exclusif de la 

formation et s’interdit toute utilisation contraire à l’ordre public, aux bonnes mœurs, aux lois et règlements 

en vigueur. (Charte internet). L’utilisation du site internet suppose l’acceptation des modalités au préalable 

et la signature de la charte.  
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 Adresse mail - Accès Internet - Réseau WIFI 

Adresse mail : chaque étudiant entrant en formation doit disposer d’une adresse mail afin que les formateurs 

ou les secrétaires puissent transmettre des documents ou informations. 

 

Chaque adresse mail doit être libellée de la manière suivante : elle est réalisée par l’étudiant(e) ou élèves. 

 

Nomprenom.annéeentréeannée@gmail.com 

Exemple : copincorinne.ifsi2019@gmail.com 

 

Aucune autre modalité d’adresse mail ne sera acceptée. 

 

Accès Internet :  

Il est autorisé depuis les ordinateurs fixes ou portables. 

Durant les cours magistraux avec vidéo, les étudiants peuvent s’ils le souhaitent, utiliser leur ordinateur 

portable personnel préalablement rechargé à leur domicile.  

 

Réseau WIFI  

Le réseau WIFI de l'IFPS est accessible sous réserve de la prise de connaissance et de la signature de chacun 

des étudiants de la Charte d'utilisation de ce réseau, de la présentation de sa carte d'identité. (Représentant 

légal pour les mineurs). Le téléchargement de vidéo, de film est interdit au risque de bloquer la bande 

passante. 

 

 Règles d'utilisation  

Chaque utilisateur est juridiquement responsable de l’usage qu’il fait de la connexion Internet par le réseau 

WIFI. Il s’engage à respecter les règles de la déontologie informatique. 

L’utilisateur s’engage à prendre les mesures de sécurité nécessaires concernant son moyen d’accès. 

L’IFPS se réserve le droit de modifier certains éléments de la charte relatifs aux modalités d’inscription au 

service ou d’usage de celui-ci. 

 

Services de traçabilité : proposer un accès Internet au public engage la responsabilité de l’IFPS d’Agen Nérac.  

Vis-à-vis de la règlementation émise par l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des 

Postes (ARCEP). 

Au regard de la législation : 

- Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, 

- Loi n° 2006 – 64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme imposant une traçabilité 

des connexions internet. 

 

Au regard de la Commission Nationale Informatique et Liberté (CNIL), en ce qui concerne la conservation des 

données personnelles des utilisateurs du WIFI « IFSI Agen Nérac ». L’ensemble des services utilisés génère, à 

l’occasion de leur emploi, « des fichiers de traces », historique des actions effectuées par les utilisateurs. 

Le décret du 2 mars 2006, relatif à la conservation des données des communications électroniques, impose 

la conservation de ces « traces » pendant un an. Dans le cadre d’une procédure judiciaire, ces fichiers doivent 

être mis à la disposition de la justice « pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite 

des infractions pénales ». Un extrait de ces fichiers sera alors couplé à l’extrait de la base de données des 

usagers concernés. 

 

En fonction de l’évolution de la législation, d’autres informations pourront être archivées. Les utilisateurs en 

seront prévenus immédiatement. L’utilisateur qui contreviendrait aux règles précédemment définies 

s’expose au retrait de son compte d’accès à Internet sur le réseau WIFI « IFPS Agen-Nérac », ainsi qu’aux 

poursuites disciplinaires et pénales, prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

mailto:Nomprenom.annéeentréeannée@gmail.com
mailto:copincorinne.ifsi2019@gmail.com
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Plateforme 

Le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine (CRNA) met à disposition des personnels et des étudiants une 

plateforme universitaire : Environnement numérique de travail (ENT) « E-NOTITIA ». 

Chaque utilisateur des technologies de l’information doit être conscient de l’impact et des conséquences de 

l’utilisation qu’il fait de ces outils et de l’information qu’il transmet sur le web ou sur les réseaux sociaux. 

Chaque étudiant disposera d’un accès dédié afin de prendre connaissance des enseignements numériques 

actualisés.  

De plus, APPRENTOILE restent à disposition des étudiants et personnels pour les enseignements non 

actualisés. 

Pour les élèves AS, AP cette même plateforme est mise à disposition. 

Un code générique sera communiqué dans un 1er temps puis un code personnel sera communiqué par 

l’université dès finalisation de l’inscription administrative. 

La confidentialité reste de principe pour l’ensemble des documents et particulièrement pour tous les travaux 

collectifs et partagés. 

 

Les principes suivants s’appliquent à toutes les applications actuelles ou futures, qu’elles permettent des 

échanges restant permanents sur le net ou des partages ayant une limite dans le temps de visualisation :  

- Respecter la vie privée et la réputation : Il faut être pleinement conscient des conséquences que 

peut engendrer une publication. En effet, il n’y a pas de droit à l’oubli sur internet. Tout contenu 

publié l’est d’une manière définitive, même pour les applications de durée éphémère, une capture 

d’écran est toujours possible ; 

- Ne pas offenser, ne pas blesser, ne pas dénigrer les autres : ne pas dénigrer l’IF (principe de loyauté) 

et les lieux de stage (discrétion professionnelle) ; 

- Avoir le souci de la vie privée des autres (droit à l’image) : proposer des informations de qualité et 

vérifiées, ne pas commenter les rumeurs ; 

- Avoir le souci de l’information : citer la source de l’auteur, publier un contenu légal et correct, être 

honnête et transparent, respecter la confidentialité de certaines informations ; 

- Avoir le souci de soi : avoir de la tempérance dans ses propos, être professionnel. 

 

Utilisation de la messagerie : respecter la NETIQUETTE (règles de politesse, de respect, salutations,…)3 en 

vigueur. (Annexe 3) 

 

 

Ainsi, sont considérés comme relevant d’une procédure disciplinaire les messages (images et/ou textes) : 

 

 

- A caractère discriminatoire ou qui appellent à la haine ou à la violence (ni menace, ni harcèlement, 

ni dénigrement, ni discrimination) ; 

- A caractère diffamatoire, humiliant ou insultant ; 

- Qui contreviennent à la législation notamment en matière de droit à l’image et de droit d’auteur. 

 

                                                           
3 Voir ANNEXE3 « Charte Netiquette ». 
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3 - CHAPITRE III – ORGANISATION DES FORMATIONS 

3.1 - Congés 

La période de congés prévue sur le planning d’année peut être utilisée pour organiser des revalidations 

d’unités d’enseignements ou de stages. Des glissements de temps de stages sur les périodes de congés prévus 

sur le planning d’année peuvent être demandés par courrier adressé à la directrice, qui validera ou non sur 

avis du référent de suivi pédagogique. 

3.2 - Jours fériés 

Les jours fériés sont chômés tant en stage qu’à l’Institut. Les jours fériés sont considérés comme travaillés 

dans le décompte total du stage.  

3.3 - Stages 

Les étudiants et élèves sont tenus aux mêmes obligations que le personnel de la structure d’accueil, 

notamment en ce qui concerne le secret professionnel et l’obligation de réserve et de discrétion 

professionnelle. Il est demandé aux étudiants et élèves de se présenter à chaque personne soignée pour 

effectuer les actes de soins et obtenir leur consentement. 

 

L’encadrement des étudiants et élèves est réalisé par des professionnels de proximité qualifiés et un tuteur 

de stage. Les étudiants et élèves sont soumis au planning de stage réalisé par le responsable de l’unité ou le 

responsable pédagogique du stage.  

 

Les horaires de nuit, de WK ou de jours fériés sont à favoriser dès lors que l’étudiant ou élève bénéficie d’un 

encadrement de qualité. A ce titre, les étudiants et élèves ont la possibilité d’effectuer le temps 

hebdomadaire de stage prévu par les référentiels de formation (soit 35 heures par semaine) en horaires 

autres que 7 heures par jour, soit éventuellement en 10h ou 12h. En cas de non-respect des principes de 

permanence et de qualité de l’encadrement, l’étudiant doit alerter, sans attendre, le formateur référent du 

stage concerné. En cas de stage de nuit, les retours écoles devront s’effectuer dans un délai minimum de 12 

heures après la fin du service.  

 

Chaque étudiant/élève dispose avant chaque départ en stage, d’un planning qu’il doit remettre la 1ère 

semaine de stage au coordonnateur de stage de la promotion dédiée. 

 

3.3.1 - Affectation des stages 

La Directrice de l’IFPS, les coordonnatrices de stages et les coordonnatrices de promotion procèdent à 

l'affectation des étudiants en stage en lien avec les formateurs référents du suivi pédagogique et en référence 

au projet clinique de l’IFPS, remis à chaque étudiant/élève. 
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Des demandes de stage en mobilité internationale ou en ultra marine (pour les ESI, uniquement à partir de 

la troisième année). Le parcours de stage pourra évoluer en fonction des appréciations du référent de suivi 

pédagogique afin d’adapter le parcours d’apprentissage. 

3.3.2 - Validation des stages 

Afin de valider son stage, l’étudiant ou élève est tenu de remettre sa feuille de suivi de présence en stage 

et ses feuilles d’appréciation et d’évaluation) signés par lui-même et le responsable du stage le lundi du 

retour à l’IFPS sauf calendrier spécifique lié à la diplomation. 

 

En cas de difficulté pour récupérer ces documents, il informe le coordonnateur de stage qui interviendra 

auprès du responsable de stage. Afin de faciliter la démarche, l’étudiant ou élève devra remettre ces 

documents dès le premier jour du stage au maitre de stage. 

 

Pour qu’un stage soit validé, le temps de présence effectif de l’étudiant doit être au minimum de 80 %. Sur 

l’ensemble du parcours de formation clinique de l’étudiant, les absences ne peuvent dépasser 10 % de la 

durée totale des stages. Au-delà, le stage fait l’objet de récupération. En référence à l'article 30 (modifié par 

l’Arrêté du 20 avril 2012) : 

3.3.3 - Indemnités de stage et remboursement des frais de déplacement (Conseil Régional 
Nouvelle Aquitaine)4 

Ces derniers font l’objet d’un règlement régional d’intervention relatif aux indemnités de stages et frais de 
transport des étudiants en soins infirmiers : Délibération n°2018.1162.SP du 25/06/2018 et applicable à 
compter de la rentrée universitaire 2018/2019. 
La Nouvelle Aquitaine propose des aides pour la mobilité internationale5. 
 
Les plannings de fin de stage, les fiches de frais de déplacement (remis avant le départ pour les stages hors 
périmètre) remis le 1er jour de retour à l’Institut sont contrôlés par chaque coordonnatrices des stages. 
Dans le cas où ce retour ne serait pas effectif les remboursements seront réalisés le mois suivant, en fonction 
du calendrier de la paie du CHAN. 
 
L’annexe N° 4 indique ce calendrier. 
 
Concernant les stages éloignés de l’IFPS un logement durant le stage est à privilégier.  
Une information spécifique est apportée aux étudiants. A titre indicatif une annexe est jointe et précise le 
process sous forme de logigramme. 
 

3.3.4 - Présentation en stage 

A son arrivée en stage, l’étudiant /l’élève se présente, muni de son portfolio et des documents d’évaluation 

du stage, au maître et/ou au tuteur de stage aux horaires négociés préalablement. 

Conforme à la tenue professionnelle (tunique et pantalon, chaussures ergonomiques réservées au stage, 

cheveux attachés, ongles courts sans vernis ni faux ongles, absences de bijoux y compris alliance pas 

d’extériorisation de signes religieux), l’étudiant ou élève doit avoir une tenue correcte dès lors qu’il s’agit du 

cadre institutionnel et professionnel.  

                                                           
4 ANNEXE 4 : règlement régional d’intervention relatif aux indemnités de stages et frais de transport des 
étudiants en soins infirmiers 
5 https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/mobilite-internationale 
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3.4 - Mutation sortante 

Tout étudiant ou élève souhaitant engager une mutation vers un autre institut est tenu d’informer la 

direction de l’institut par écrit. Un entretien sera organisé avec la direction et le formateur référent du suivi 

pédagogique. 

A l’issue, le dossier scolaire de l’étudiant ou de l’élève lui sera communiqué par voie numérique. A charge de 

l’étudiant ou de l’élève de faire la demande à l’institut sollicité. 

Si la mutation est acceptée, l’institut d’accueil transmet une demande de transfert de dossier à la direction 

de l’institut d’origine de l’étudiant ou de l’élève qui transmet à la direction de l’institut d’accueil le dossier 

scolaire, administratif et médical en recommandé avec accusé de réception. 

 

4 - CHAPITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

PERSONNELS 

4.1 - Droits et obligations des personnels 

Les droits et obligations des personnels font l'objet de dispositions légales et réglementaires générales ou 

particulières auxquelles il convient de se reporter (statut général, statuts particuliers, code du travail, …) ainsi 

qu'au règlement intérieur de l'IFPS. 

 

4.2 - Non-respect du règlement 

La Directrice de l'IFPS se réserve le droit de sanctionner tout non-respect du règlement et de mettre en œuvre 

une procédure disciplinaire  

Ces règles sont susceptibles d'évolution en fonction des besoins et des situations. 

Dans tous les cas non prévus dans le règlement intérieur et dans les textes relatifs au fonctionnement de 

l'IFPS, le Directeur est habilité à prendre les mesures qui paraissent nécessaires dans l'immédiat, à sa charge 

d'en référer au Directeur de l’établissement hospitalier.
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5 - CHAPITRE V – INSTANCES ET REPRÉSENTATION DES 

ÉTUDIANTS ET ÉLÈVES 

5.1 -  Instances 

Les instances sont compétentes sur toutes les questions relatives à la formation des étudiants ou élèves. Elles 

y sont représentées par des délégués des promotions. Les élections des représentants des délégués se 

déroulent au cours du premier trimestre de l’année de formation. 

 

Institut Instance Rythme 

IFSI 

IFAS 

IFAP 

IFA 

 

Instance compétente pour les orientations générales de 

l’institut (ICOGI) 
Au moins une par an 

Section compétente pour le traitement pédagogique des 
situations individuelles des étudiants (SP) 

Si besoin 

Section compétente pour le traitement des situations 
disciplinaires (SD) 

Si besoin 

Section relative à la vie étudiante (SVE) Au moins deux par an 

 

A chaque rentrée et pour chaque promotion, 2 représentants des étudiants/élèves sont élus par leurs pairs. 

Ils sont élus à l’issue d’un scrutin proportionnel à 1 tour. La durée de leur mandat est d’une année. Ils 

représentent les étudiants au sein des sections et de l’instance « ICOGI » ou CT. 

En référence à l'article 25, ils sont tenus au secret à l'égard des informations dont ils ont connaissance au 

cours des réunions du conseil et leur engagement est dans le respect de leurs pairs. Une Fiche Mission du 

représentant des étudiants est jointe au présent règlement. 

Depuis le 10 juin 2021 les instances citées peuvent être communes aux formations proposées par l’institut. 

5.1.1 - Section compétente pour le traitement des situations individuelles des étudiants : SPTSIE 

Présidée par le directeur de l’institut 

La section rend des décisions sur les situations individuelles suivantes : 

 Etudiants ayant accompli des actes incompatibles 

 Demande de redoublement formulé par l’étudiant 

Toute demande de redoublement doit être formulée par les étudiants, dans le cas où l’avis du conseil est 

requis. 

 Demande d’une période de Césure  

 Dossier étudiant 

 Rapport motivé du directeur 

5.1.2 - Sections (SD) 

Ces instances sont constituées en début de chaque année scolaire, dans un délai de 60 jours. Les étudiants 

ou élèves sont représentés par des délégués par promotion. Elles émettent un avis sur les fautes 

disciplinaires. Elles peuvent proposer les sanctions suivantes : 

 Avertissement  

 Blâme  

 Exclusion temporaire ou Exclusion définitive. 
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Avant toute présentation devant la section l’étudiant ou l’élève est reçu en entretien, par le directeur à sa 

demande, ou à la demande du directeur, d’un membre de l’équipe pédagogique ou d’encadrement. 

L’étudiant/élève peut se faire assister d’une personne de son choix. A l’issu de cette entretien le directeur 

détermine l’opportunité d’une présentation devant la section. 

En cas d’urgence, le directeur de l’institut peut suspendre la formation de l’étudiant /élèves, lors du stage 

cette décision est prise par le directeur de l’institut en accord avec le responsable des stages. La section se 

réunit dans un délai maximum d’un mois à compter de la survenue des faits. La suspension est notifiée par 

écrit. 

 

Lors de la séance, le directeur présente devant la section la situation de l’étudiant puis se retire. 

 

Tout étudiant sollicitant une interruption de formation et devant être présenté devant cette section, le 

sera avant l’obtention de cette interruption. 

 

L’avertissement peut être prononcé par la Directrice sans consultation des instances. 

 

Ces sanctions sont notifiées dans le dossier de l’étudiant ou élève sur le document d’appréciation de fin 

d’année (document utilisé par les futurs recruteurs). 

5.1.3 - Section relative à la vie étudiante (SVE) 

Elle est présidée par le directeur de l’institut, un vice-président est désigné parmi les étudiants. Composée 

du directeur, des étudiants élus, d’au moins 3 personnes désignées par le directeur parmi l’équipe 

pédagogique et administrative, des personnes qualifiées peuvent être sollicitées. 

 

Elle se réunit au moins 2 fois par an, les membres sont convoqués 15 jours avant. 
La section est présidée par le directeur de l’institut. Un vice-président est désigné parmi les étudiants 

présents. En cas d’absence du directeur, la présidence est assurée par le vice-président étudiant. L’ordre du 

jour est préparé par le président et le vice-président de la section. 

Tout membre peut soumettre un point à l’ordre du jour au plus tard sept jours calendaires avant la réunion 

de la section. 

Cette section émet un avis sur les sujets relatifs à la vie étudiante au sein de l’institut, Article 36, notamment  

 L’utilisation des locaux et du matériel. 

 Les projets extra-scolaires. 

 L’organisation des échanges internationaux. 

 

5.2 - Mission des représentants des étudiants infirmiers et élèves 

5.2.1 - Références règlementaires 

Arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au diplôme d’Etat d’infirmier 

Arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif au fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 

Décret du 30 avril 2010 relatif à la commission des soins infirmiers, de rééducation et médicotechniques dans 

les établissements publics de santé 

Circulaire interministérielle du 9 juillet 2009 relative au conventionnement des instituts de formation en soins 

infirmiers (IFSI) avec l’Université et la région dans le cadre de la mise en œuvre du processus Licence-Master-

Doctorat (LMD) 
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5.2.2 - Les missions 

 Les missions en interne 

Les représentants des étudiants interviennent en amont, au cours et après la réunion de l’instance (ICOGI/CT) 

et/ou Sections : 

 

 En amont des réunions : 

- Proposent à la directrice les questions relatives à la promotion ou à des situations particulières 

d’étudiants 

- Présentent des thèmes pouvant être mis à l’ordre du jour du conseil de vie étudiante 

- S’informent des dossiers des étudiants de la promotion cités aux instances (adressés par la directrice 

15 jours avant le conseil) 

- Recueillent, le cas échéant, si l’étudiant cité le souhaite, des informations complémentaires à 

présenter au conseil, et assistent l’étudiant à sa demande. 

 

 Au cours des réunions : 

- Expriment la dynamique de groupe de la promotion lors de l’ICOGI/CT 

- Présentent la situation des étudiants cités 

- Donnent un avis sur la situation analysée de chaque étudiant lors du conseil (CP ou CD) et votent les 

décisions le cas échéant 

- Sont tenus au secret à l’égard des informations dont ils ont connaissance au cours des réunions, 

concernant la situation d’étudiants 

 

 En aval des réunions : 

- Reçoivent le procès-verbal de l’ICOGI et Sections. 

- Présentent à la promotion une synthèse des informations évoquées lors de l’ICOGI /CT et des 

sections compétentes. 

 

 Autres missions au sein de l’institut : 

- Réunir les étudiants de la promotion, les consulter sur les thématiques souhaitées et/ou les 

problématiques rencontrées 

- Etre interlocuteurs avec les formateurs coordonnateurs de promotion et la directrice de l’institut 

- Transmettre des documents ou informations à l’ensemble des étudiants de la promotion 

- Animer la vie en promotion, favoriser le dialogue entre les étudiants 

- Garantir l’avis majoritaire de la promotion 

 

 Les missions en externe 

 

Les étudiants en soins infirmiers sont représentés au sein de deux principales instances :  

- La Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médicotechniques (CSIRMT) et de Territoire 

si élu : un représentant des étudiants de troisième année est tiré au sort par la directrice parmi les 

deux titulaires.  

 

- La commission spécialisée dans le cadre du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) – IFSI : des 

représentants des étudiants, élus parmi les étudiants des IFSI membres du GCS participent aux 

réunions. 

 

Les rencontres en région, de l’ensemble des délégués  

Université : sous réserve de se présenter et d’être élu. 
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Frais de déplacements et autorisations d’absences : 

Les étudiants délégués bénéficient d’autorisations d’absences pour assurer leurs missions. Les missions en 

externes donnent droit au remboursement des frais de déplacement sur justificatifs. 

 

5.2.3 - Commission des soins infirmiers, de rééducation et médicotechniques (CSIRMT) des 
établissements publics de santé 

En référence au décret du 30 avril 2010, participent aux séances de la commission avec voix consultative : un 

représentant des étudiants de 3ème nommé par le directeur de l'établissement sur proposition du directeur 

de l'institut de formation paramédicale. 

Il participe aux réunions avec voix consultative. 

Il informe de leur absence durant le temps de la commission les personnes concernées (tuteur de stage ou 

formateur référent de promotion) 

Il présente à la promotion une synthèse des éléments évoqués lors de cette commission. Ce temps 

d’information est prévu dans l’emploi du temps. 

De plus un étudiant du Territoire du GHT 47 participe à la CSIRMT du GHT. 

5.2.4 - Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) 

Election annuelle de 3 étudiants représentant les IFSI de la région Aquitaine à la Commission Spécialisée du 

GCS IFSI AQUITAINE. 

5.2.5 - Commission Régionale d’attribution des bourses  

Par tirage au sort, un représentant des étudiants des Instituts de la région participe à cette commission 

organisée par le CRA. 

5.3 -  Association des étudiants ou élèves 

Le droit d'association est garanti par la loi du 1er juillet 1901.  

La domiciliation d'une association au sein de l’IFPS est soumise à une autorisation préalable. La Directrice 

doit être informée des activités de l’association. Un bilan moral et financier lui sera remis chaque fin d’année 

scolaire. L’organisation de l’Assemblée Générale doit faire l’objet d’une entente préalable avec la Directrice. 

 

Il ne doit exister aucune confusion possible entre l’IFPS et les organisateurs des réunions ou manifestations, 

qui restent responsables du contenu des interventions. 

Ces associations disposent de facilités d’affichage, de réunion et de collecte de cotisations dans l’Institut 

(bureaux des associations). Les modalités d’application de ces dispositions sont définies en liaison avec la 

Directrice selon les disponibilités en matériels et en locaux offertes par l’établissement. 

Les responsables de l’association peuvent être invités à la SVE, par les délégués, en fonction de l’ordre du 

jour, après demande auprès de la Directrice. 
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6 – CHAPITRE VI – DISCIPLINE 

6.1 - Discipline pendant les activités pédagogiques 

La discipline pendant les activités pédagogiques est un principe incontournable qui repose sur : 

 Le respect de tous les intervenants ; 

 Le respect du groupe étudiants ou élèves ; 

 Le respect des valeurs professionnelles. 

 

Elle se traduit par une attitude d’écoute et de participation. Tout travail ou activité qui n’est pas directement 

lié à l’activité pédagogique à laquelle assiste l’étudiant est formellement interdit. Et notamment ; le 

bavardage, l’utilisation du téléphone, la prise de nourriture et de boissons, les jeux, la lecture du journal et 

toutes autres actions qui ne sont pas autorisés pendant les activités pédagogiques. 

 

En cas de manquement au règlement pendant les cours, le formateur et ou l’intervenant vacataire peut 

demander à l’étudiant ou élève de quitter le cours. Si la situation se renouvelle : 

 L’étudiant ou élève concerné recevra un courrier de manquement au règlement ; 

 Après deux courriers de manquement au règlement, l’étudiant ou élève recevra un courrier notifiant 

un avertissement disciplinaire ; 

 Après deux courriers notifiant un avertissement disciplinaire, la situation de l’étudiant ou élève sera 

présentée à la section compétente. 

6.2  - Fautes disciplinaires 

 Manquement au secret professionnel et aux règles déontologiques (transmissions d’informations 

concernant la vie de l’Institut ou des services accueillant en stage, y compris sur internet, les blogs, 

les forums ou les réseaux sociaux), 

 Film et photographie des patients, enregistrement ou utilisation d’image sans autorisation, 

 Film, photographie ou enregistrement d’un intervenant en cours ou lors d’un entretien sans 

autorisation, 

 Film, photographie ou enregistrement de documents pédagogiques sans autorisation, 

 Acceptation d’une rémunération par un patient ou une famille, 

 Photocopie sans autorisation ou destruction de documents dans les dossiers des patients, 

 Voies de fait (violence verbale ou physique) à l’égard d’autrui ou à l’encontre de personnes confiées 

aux soins de l’étudiant ou élève, 

 Absence de respect vis-à-vis d’un intervenant en cours ou des agents du Pôle (administratifs ou 

pédagogiques), 

 Actes, attitudes, propos, nuisances qui portent atteinte au bon fonctionnement du Pôle et 

perturbent les conditions de travail des formateurs, des intervenants et les conditions 

d’apprentissage des autres étudiants ou élèves, 

 Fraude ou falsification (évaluations, travaux, documents officiels) dans le Pôle ou en stage, 

 Emargement pour un autre étudiant ou élève, 

 Absence à une activité pédagogique et signature présente sur la liste d’émargement, 

 Représentation ou reproduction intégrale ou partielle d’une œuvre sans le consentement de son 

auteur, 
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 Vol, en particulier documents, livres ou matériel, 

 Dégradation volontaire de matériel ou d’équipement, 

 Etat d’ébriété, consommation de drogues interdites par le code pénal, vente de ces derniers produits 

ou vol de substances médicamenteuses en stage, 

 Retards réguliers, 

 Absences injustifiées (lors des stages, activités pédagogiques obligatoires ou en entretiens de suivi 

pédagogiques), 

 Absence à un rendez-vous pédagogique sans avoir prévenu, ni justifié. 

 Non réponse aux courriers ou aux courriels notamment via la messagerie. 

 Non remise des travaux demandés par les formateurs dans le temps imparti. 

 Cumul de 7h d’absences injustifiées. 

 Non-présentation du portfolio et/ou des documents d’évaluation du stage au maître de stage. 

Toutes ces situations font l’objet d’un rapport motivé. 

6.3 - Fraude – plagiat - Compilatio 

A titre d’information, l’ENT « E – Notitia » dispose d’un logiciel COPILATIO. 

Tout document déposé sur l’ENT fait l’objet d’une analyse par le logiciel. 

Les étudiants et élèves sont sensibilisés à cette modalité. 

Selon la loi du 23 décembre 1901 (consolidé au 1er janvier 2002) : 

« Article 1 Toute fraude commise dans les examens (…) publics qui ont pour objet (…) l’acquisition 

d’un diplôme délivré par l’Etat constitue un délit. 

Article 2 Quiconque se sera rendu coupable d’un délit de cette nature (…) sera condamné à un 

emprisonnement d’un mois à trois ans et à une amende de 15 Euros à 9000 Euros ou à l’une de ces peines 

seulement. 

Article 3 Les mêmes peines seront prononcées contre les complices du délit. » 

RAPPEL : La fraude à un examen n’est pas amnistiable. 

6.3.1 Fraudes pendant les examens  

Pendant les épreuves, il est interdit de communiquer entre candidats ou avec l’extérieur, d’utiliser ou même 

de conserver sans les utiliser des documents ou matériels non autorisés pendant l’épreuve. Les portables et 

tous objets connectés doivent être éteints et déposés dans les sacs de façon à ne pas être à portée de mains. 

Les surveillants peuvent demander aux étudiants de déposer les sacs, les manteaux, les documents, matériels 

et équipements portables dans un endroit désigné par eux.  

Un étudiant surpris en train de frauder ou de tenter de frauder fera l’objet d’une procédure pouvant aboutir 

à une sanction disciplinaire  

En cas de substitution de personnes ou de troubles affectant le déroulement de l’examen, l’expulsion de la 

salle d’examen peut être prononcée exclusivement par le Directeur.  

 

En cas de flagrant délit de fraude ou de tentative de fraude, le surveillant responsable de la salle : 

 Prendra toutes mesures nécessaires pour faire cesser la fraude sans interrompre la participation à 

l’examen ; 

 Saisira le ou les document(s) ou matériel(s) permettant d’établir ultérieurement la réalité des faits ; 

 Dressera un procès-verbal (rapport précis et détaillé) contresigné par les surveillants et par le (ou les) 

auteur(s) de la fraude. En cas de refus de contresigner, mention en sera faite sur le procès-verbal ; 

 Portera la fraude à la connaissance du Directeur qui pourra demander la saisine du CD ou SD. 
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6.3.2 Le plagiat  

Le plagiat est le fait de « s'approprier la réflexion et l'analyse d'autrui sans en citer la source. » (Université de 

Lausanne, UNIL 2003-2004 Histoire en pratique(s) : le plagiat). Il constitue un cas de fraude.  

La contrefaçon 

Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction intégrale ou 

partielle d'une œuvre de l'esprit faite sans le consentement de son auteur est illicite. 

Le délit de contrefaçon peut donner lieu à une sanction disciplinaire, indépendamment de la mise en œuvre 

de poursuites pénales. 

 

Le plagiat, ou copie, est un délit de contrefaçon. Il est régi par les articles suivants : 

- Art. L 335-2 « Toute édition d’écrits, de composition musicale, de dessin, de peinture ou de tout autre 

production, imprimée ou gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété 

des auteurs, est une contrefaçon ; et toute contrefaçon est un délit » (…) 

- Art. L 335-3 « Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, représentation ou diffusion, par 

quelque moyen que ce soit, d’une œuvre de l’esprit en violation des droits de l’auteur, tels qu’ils sont définis 

et réglementés par la loi. » (…) 

 

Ce délit est puni d’une lourde amende et d’une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à 2 ans. 

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses 

ayants droit ou ayants cause est illicite (numérisation, copier à partir d’une page internet…).  

Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction 

d’un art ou un procédé quelconque (Art. L 122-4.). A défaut de l’autorisation préalable de l’auteur, il y aura 

contrefaçon. 

 

Cas de plagiat :  

- En cas de non-respect des règles de citation des références bibliographiques (ni guillemets ni renvoi à un 

auteur mais sources mentionnées en bibliographie), la note de zéro est attribuée au cadre de référence. 

- En cas de recopiage d’une partie (plusieurs pages) ou de tout le travail d’un autre auteur, la note de zéro 

est attribuée à l’écrit. 

Tout travail rendu par un étudiant est susceptible d’être soumis à un outil de repérage des similitudes.  

Toute sanction prévue au présent article et prononcée dans le cas d'une fraude ou d'une tentative de fraude 

commise à l'occasion d'une épreuve de contrôle continu, entraîne, pour l'intéressé, la nullité de l'épreuve 

correspondante.  

Chaque étudiant ou élève s’engage par écrit à produire des documents authentiques. En ce sens, l’insertion 

de la charte anti-plagiat est exigée systématiquement dans tout dossier ou travail personnel demandé par 

les formateurs.6 

6.3.3 Cas particulier des mémoires et Travaux de Fin 
d’Etudes (MEFE) : 

 Dès la connaissance d’un plagiat par l’Institut, ce dernier en informe la Direction Régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités) 

 Les preuves du plagiat seront jointes dans le dossier du candidat avec le mémoire. 

 Le MEFE sera être noté par l’Institut. Le jury plénier décidera de mettre un zéro, s’il juge le plagiat 

avéré.  

 Dans ce cas, le plagiat sera transmis par la DRDJSCS à Monsieur le Procureur de la République. 

 

                                                           
6 Voir ANNEXE 9 « Charte anti-plagiat ». 
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6.3.4 La falsification 

Toute falsification de documents officiels fausse l’origine du document concerné et est un délit de faux et 

d'usage de faux puni par la loi : amende et peine d’emprisonnement. Dans le cas d’une falsification avérée, 

une procédure disciplinaire sera enclenchée. 

6.4  - Echelle des sanctions 

Toute faute disciplinaire ou manquement aux articles du présent règlement intérieur est tracé dans le dossier 

de suivi pédagogique de l’étudiant ou élève et est notifié à ce dernier par courrier.  

 

Chaque écart au règlement intérieur est soumis à l’échelle des sanctions suivantes : 

 Première faute disciplinaire ou manquement : 1er courrier de manquement au règlement ; 

 Nouvelle faute disciplinaire ou manquement : 2ème courrier de manquement au règlement ; 

 Nouvelle faute disciplinaire ou manquement : 1er avertissement disciplinaire et rendez-vous avec le 

réfèrent de suivi pédagogique ; 

 Nouvelle faute disciplinaire ou manquement : 2ème avertissement disciplinaire et rendez-vous avec le 

la directrice et l’adjointe de direction (projet personnalisé de formation) ; 

 Si renouvellement de faute disciplinaire ou manquement ; présentation de la situation à la SCSD. 

 

En fonction de nature de la faute identifiée et des faits portés à sa connaissance, la Directrice peut décider 

de prononcer d’emblée un avertissement disciplinaire ou de saisir le conseil de discipline (ou la section 

disciplinaire). 
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7     CHAPITRE VII - RÉGIME DES PRÉSENCES ET ABSENCES 

7.1 - Présence aux enseignements 

Le projet pédagogique prône l’implication de l’étudiant /élèves à l’ensemble du processus d’apprentissage 

sur toutes les périodes de cours et d’enseignement clinique en stage. Cette démarche s’inscrit dans un 

processus de professionnalisation. 

Dans le cadre de l’enseignement par DVD, le visionnage est réalisé : 

 Sur site avec ou sans accompagnement formateur 

 A domicile en fonction des temps dégagé sur l’emploi du temps 

Modalités de fonctionnement. 

 

7.1.1 Cours magistraux  

Les CM à présence obligatoire dit CMPO appelle à : 

- Obligation d'émarger à chaque cours 

- Présence de l’étudiant obligatoire 

L’objet d’étude ou de réflexion relève : 

 De la participation d’une équipe professionnelle de santé pour approcher des situations particulières 

 De projets d’enseignement jugés prioritaires pour l’apprentissage professionnel. 

 

7.1.2 Travail dirigé - TD 

Obligation d'émarger à chaque cours 

Présence de l'étudiant est obligatoire 

Nombre d'étudiants est restreint  

Animation réalisée par un formateur de l’IFPS, un professionnel de santé (PS) expert et ou intervenant. 

 La participation active de l'étudiant est demandée (interactivité) 

 L'objet d'étude ou de réflexion relève de situations ou de thèmes professionnels 

7.1.3 Travaux pratiques - TP 

Obligation d'émarger à chaque cours 

Présence de l'étudiant est obligatoire 

Tenue de stage est exigée lors des TP 

Ils se réalisent en petits groupes. L'animation est réalisée, par un formateur et/ou PS. 

Ils permettent : La mise en application de techniques de soins, la simulation d'une pratique professionnelle 

où l'étudiant est mis en situation active 

7.1.4 Travaux personnels guides - TPG 

Obligation d'émarger à chaque cours 

Présence de l'étudiant est obligatoire 

Participation active de l’étudiant attendue 
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Ces temps collectifs (en petits groupes) ou individuels (suivi pédagogique) permettent certaines recherches, 

études, projets et sont guidés par un formateur qui vérifie si les étudiants sont en capacité d’utiliser ces 

temps en autonomie ou s’ils ont besoin d’un encadrement de proximité. 

Tout enseignement défini par l’équipe comme TD, TP est notifié sur l’emploi du temps. L’assiduité est définie 

par référence aux horaires de stages et aux emplois du temps pour chaque promotion. Toute absence non 

justifiée donnera lieu à un avertissement écrit intégré au dossier scolaire. Trois avertissements écrits 

entraîneront le passage devant la section disciplinaire. 

 

Prise en charge financière 

Les personnes bénéficiant d’une prise en charge financière sont dans l’obligation d’assister à l’ensemble des 

enseignements de la formation et sont tenus d’émarger. Ils doivent chaque jour signaler leur présence en 

signant la feuille d’émargement (matin et après-midi). 

La situation des agents en étude promotionnelle demeurent en position d’activité. L’agent a droit pour une 

année de service accompli à un congé annuel d’une durée égale à 5 semaines. L’employeur peut accorder à 

l’agent du temps supplémentaire à consacrer. 

7.2  - Règle générale « toute absence doit être justifiée » 

Les absences injustifiées aux cours obligatoires, aux évaluations, aux travaux dirigés, aux rendez-vous de suivi 

pédagogique programmés et aux stages représentent donc des fautes disciplinaires. 

 

Chaque absence doit être transmise au secrétariat d’accueil accompagnée du justificatif. 

 

Il est demandé aux étudiants/élèves de ne pas prendre de rendez-vous pendant les horaires de cours ou les 

stages (pour les rendez-vous pris longtemps à l’avance, prévenir le maitre de stage ou le référent de suivi 

pédagogique, une autorisation d’absence exceptionnelle pourra alors être validée par la Directrice (voir 

article 34). 

7.2.1 Règle des franchises 

 

IF Obligations Contrôle Franchise 

IFSI 

Présence 

obligatoire aux 

cours magistraux, 

aux Travaux Dirigés 

(TD) et en stage. 

L’émargement est 

systématique. 

Un appel peut être réalisé à 

l’initiative du directeur 

et/ou du formateur. 

En cas d'absences justifiées de plus de 12 jours au 

sein d'un même semestre, la situation de 

l'étudiant est soumise au conseil pédagogique en 

vue d'examiner les conditions de poursuite de sa 

formation.  

IFAS 

Présence 

obligatoire aux 

cours et aux stages. 

L’émargement est 

systématique. 

Un appel peut être réalisé à 

l’initiative du directeur 

et/ou du formateur. 5% en fonction du nombre d’heures liés au 

parcours 

IFAP 

Présence 

obligatoire aux 

cours et aux stages. 

L’émargement est 

systématique. 

Un appel peut être réalisé à 

l’initiative du directeur 

et/ou du formateur. 
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7.2.2 Echelle des sanctions en cas d’absences injustifiées 
sur toute la durée de la scolarité 

Les absences injustifiées constituent une faute disciplinaire. Par conséquent, chaque nouveau cumul de 7h 

d’absences injustifiées est soumis à l’échelle des sanctions du présent règlement. 

7.2.3 Situations particulières 

Au-delà de 5 jours d’absence sans justificatif et sans nouvelle, c'est-à-dire sans réponse de l’étudiant ou élève 

aux courriers, aux appels téléphoniques, aux envois de courriel, l’étudiant ou l’élève se met en posture 

« d’abandon de formation ». Sa situation sera alors présentée en section pédagogique pour statuer sur la 

poursuite ou non de la scolarité. 

 

Si la situation d’absence de l’étudiant ou élève semble revêtir un caractère inquiétant, la direction de l’Institut 

dans le cadre de la prévention des risques, informe la cellule compétente de l’établissement de santé pour 

avis et suites à donner éventuelles. 

7.3  - Conduite à tenir en cas d’absence 

Pour toute absence, prévenir le secrétariat d’accueil par mail et le responsable du stage (si l’étudiant/élève 

est en stage) le jour même. 

Les justificatifs d'absence, quelle que soit la situation de l'étudiant ou élève, doivent être adressés au 

secrétariat de l’IFPS dans les 48 heures. Passé ce délai, l'étudiant ou l’élève se trouve en situation irrégulière.  

 

En cas d'accident de travail ou de trajet, l'étudiant ou l’élève doit, dans les 48 heures, en faire la déclaration 

au Service des accidents de travail  

En cas de reprise du travail avant délai donné par le médecin, l’étudiant ou élève est tenu de fournir un 

certificat de reprise. Il ne peut donc se présenter à l’IFPS ou en stage sans ce certificat de reprise. 

 

Cas particuliers des étudiants ou élèves bénéficiant d’une prise en charge financière (promotion 

professionnelle des établissements de santé, Fonds de Gestion des Congés Individuels de Formation 

(FONGECIF), boursiers, etc…) : 

 

Les étudiants ou élèves rémunérés pendant leur formation par un employeur (CFA, Promotion 

professionnelle) ou un OPCO doivent impérativement envoyer les certificats d’arrêt de travail aux 

employeurs ou aux organismes payeurs.  

 

Un double de l’arrêt de travail doit également être fourni au secrétariat gestion dans les 48 heures.  

 

Ceux-ci ont l’obligation d’être présents à l’ensemble des unités d’enseignements ou modules dispensés 

(obligatoire ou non). En cas d’absences injustifiées, les organismes de financement sont informés. 

Pour les étudiants ou élèves boursiers : toute absence injustifiée peut entraîner une suspension de la bourse 

le mois suivant (à partir de 10 absences enregistrées). 

Les étudiants ou élèves boursiers ou financés seront soumis aux mêmes règles que les autres pour la 

validation des certifications en cas d’absences. 

 

Toutes les absences en stage doivent être récupérées par journée sur le temps des congés hebdomadaires 

ou congés annuels, en accord avec le directeur de l’IFPS. 
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7.4  - Maternité : 

Toute étudiante et/ou élève, qui durant son parcours de formation, se retrouve en situation de grossesse, 

est tenue à l’issu du terme de déclaration des 3 mois de communiquer au secrétariat d’accueil de l’IFPS une 

copie du certificat de grossesse. En cas de maternité, l’étudiante ou élève doit obligatoirement interrompre 

sa scolarité pendant une durée qui ne peut être inférieure à la durée légale du congé maternité. Durant une 

période d’arrêt pour maternité, l’étudiante ou élève peut, si elle le souhaite, participer aux évaluations sous 

réserve de la production d’un certificat médical. 

 

Durée légale du congé maternité : 

- 16 semaines pour un 1er et 2ème enfant ; 

- 26 semaines pour un 3ème enfant ; 

- 34 semaines pour une grossesse gémellaire ; 

- 46 semaines pour une grossesse triple ou plus. 

La réalisation des stages durant la grossesse ne peut être autorisée qu’avec l’autorisation du médecin 

(certificat à fournir) et le responsable du lieu du stage. 

En cas de paternité, l’étudiant ou élève peut bénéficier d’un congé de paternité d’une durée égale à celle 

prévue par le code du travail avec l’accord du directeur de l’IF quant à la période du congé. Ce congé doit 

être demandé au directeur de l’IF un mois avant et peut être pris dans les 4 mois qui suivent la naissance. Il 

peut être accordé à l’étudiant ou élève vivant maritalement ou lié par un PACS avec la mère. 

Durée légale du congé paternité :  

- 11 jours consécutifs pour une naissance simple ; 18 jours pour une naissance multiple. 

La franchise s’applique uniquement sur présentation de pièces justificatives en cas de : 

 

Motifs avec justification 
obligatoire 

Particularités Justificatifs à fournir Déduction  

Maladie ou accident Y compris congés enfant malade 
Certificat médical dans un délai de 48h cachet 
de la poste faisant foi (pas de mail – pas de fax) 

Oui 

Décès d’un parent au 1er 
ou 2ème degré 

Parents 1er degré (parents, beaux-

parents, conjoint, époux (se), PACS, 
concubin(e), enfants, gendres, belles-filles) : 
3 jours maximum jusqu’au 
lendemain de la date d’inhumation 
au plus tard. 
Parents au 2ème degré (frères, sœurs, 

beaux-frères, belles-sœurs, grands-parents, 

petits enfants) : 1 jour, au plus tard le 
jour de l’inhumation 

Certificat de décès Oui 

Mariage ou pacs 

Mariage d’un enfant : le jour de 
l’événement. 

Mariage de l’étudiant : 5 jours 
ouvrables dans la période 
entourant l’événement. 

Certificat Oui 

Naissance ou adoption 3 jours Certificat Oui 

Fêtes religieuses 
Selon dates publiées au bulletin 
officiel de l’éducation nationale 

 Oui 

JAPD  Convocation Oui 

Convocation tribunal  Convocation Oui 

Manifestations en lien 
avec le statut d’étudiant  

 Convocation Oui 
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Dans la limite de la franchise, une absence justifiée à une séance d’enseignement obligatoire, n’est pas 

récupérée.  

Toute situation particulière d’absences fait l’objet d’un examen du dossier par la Directrice de l’institut qui 

présentera à l’étudiant ou élève les modalités de poursuite de formation qui peuvent être envisagées. 

En cas de dépassement de franchise et après épuisement des possibilités de récupération, la situation de 

l’étudiant ou élève est soumise à la SP ou au CT. 

7.5  - Autorisation exceptionnelle d’absence 

Exceptionnellement, certaines absences peuvent être autorisées par la Directrice (sur demande anticipée) 

avec dispense de cours obligatoires et/ou de stages sans que ces absences ne soient automatiquement 

déduites de la franchise7.  

En son absence, la directrice adjointe à délégation pour accorder ces autorisations.  

 

Seuls les motifs ci-dessous sont recevables 

Motifs avec justification 
obligatoire 

Particularités Justificatifs à fournir Déduction de la franchise 

Code de la route  = 1 seule fois 
½ journée 
Si stage récupération 

Convocation 
Non 
Oui si plus d’1/2 journée 

Permis de conduire = 1 seule fois 
(pas d’autorisation pour les heures 
de conduite) 

1 journée 
 
Si stage récupération 

Convocation 
Non 
Oui si plus d’une journée 

Consultations médicales 
½ journée par trimestre 
Si stage récupération 

Justificatif du RDV 
Non 
Oui si plus d’1/2 journée 

Rendez-vous administratif (notaire, 
pôle emploi…) 

½ journée par trimestre 
Si stage récupération 

Justificatif du RDV 
Non 
Oui si plus d’1/2 journée 

Intempéries  
Dégâts des eaux… 

1 journée maximum 
Si stage récupération 

Justificatif d’assurance 
Ou attestation sur 
l’honneur 

Non 
Oui si plus d’1 journée 

Rentrée scolaire des enfants 
Retard autorise 1h30 
maximum 

Photocopie du livret de 
famille 

Non 

Décès d’un proche 
1 jour maximum 
Si stage récupération 

Avis de décès Oui 

 

Certaines absences en stage sont systématiquement autorisées en raison des motifs suivants (un courrier 

sera alors adressé au maitre de stage) : 

 Absences non récupérées : activités en lien avec le mandat de délégué, regroupements d’analyse à 
l’institut.  

 Absences à récupérer : revalidations des évaluations théoriques. 

7.6  - Absences aux évaluations normatives 

Une absence à une épreuve est signifiée sur la fiche récapitulative de semestre et entraîne l’obligation 

d’inscription à la session de validation suivante. La session d’examen est alors comptabilisée. 

 

 

 

                                                           
7 Article 36 de l’arrêté du 2 aout 2011 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formations 

paramédicaux 
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Toute absence à une évaluation doit être justifiée par un certificat médical ou toute autre preuve attestant 

de l’impossibilité d’être présent à ces évaluations et/ou de l’impossibilité de restituer un document support 

d’évaluation dans les temps impartis.  

 

Dans le cas particulier d’une évaluation d’UE soumise à deux types d’épreuves sur deux dates différentes, 

l’absence vaut pour les deux épreuves. 

 

Durant la période d'un congé pour maladie, les étudiants ou élèves peuvent, s'ils le souhaitent, participer aux 

évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve de la production d'un certificat médical 

attestant que leur état est compatible avec la participation à ces épreuves. 

7.7  - Absences en stage 

Conformément à l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnements des instituts de 

formations : 

 Pour qu’un stage soit validé, le temps de présence effective de l’étudiant doit être au minimum de 

80%. 

 Sur l’ensemble du parcours de formation, les absences ne peuvent dépasser 10% de la durée totale 

des stages (IFSI) 

 Sur l’ensemble du parcours de formation, les absences ne peuvent dépasser 5% de la durée totale 

des stages (IFAS-IFAP-IFA) 

 

Au-delà, le stage fait l’objet de récupération. Toute absence justifiée ou non est décomptée sauf autorisation 

exceptionnelle de la Directrice du l’IFPS et absence pour assurer un mandat électif. 

 

Toute récupération en stage nécessite un justificatif du responsable du service. 

 

Toute récupération de stage en dehors de la période de stage déterminée sera négociée avec le formateur 

référent du suivi de l'étudiant. Les récupérations de stage s'effectuent sur les congés hebdomadaires ou 

l'ensemble des congés annuels par journée, éventuellement par demi-journée, mais jamais par heure. 

7.8  - Ponctualité : Retards aux enseignements 

La ponctualité est indispensable. Elle est définie par référence aux horaires des enseignements. 

Elle concerne tous les enseignements : théoriques en institut et cliniques en stage. L’étudiant ou élève n’est 

pas autorisé à pénétrer dans la salle de cours après fermeture de la porte et l’appel s’il a lieu, en référence 

aux horaires affichés. Il attendra la fin du cours pour intégrer le groupe 

Toutefois si l'étudiant est en retard pour un motif imputable aux transports en commun, il est admis en cours. 

 

Lorsqu'un cours est commencé, par respect des personnes, les étudiants en retard ne rentrent pas dans la 

salle. L’étudiant se présente au secrétariat accueil du RDC pour signaler son arrivée à l’institut. Toute 

présence en début de cours engage l'étudiant à y assister. 
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7.9  - Evaluations 

Remise des travaux 

Pour tout travail qui n’est pas remis à la date et heure indiqués par les formateurs ou qui est remis incomplet, 

l’étudiant ou élève est considéré absent à la session d’évaluation et perd le bénéfice de cette dernière. 

 

Cas particulier des UE du semestre 6 (IFSI)  

Concernant les UE du semestre 6, chaque étudiant a le droit de se présenter à quatre sessions des éléments 

constitutifs du semestre 6 (UE et stages) dans les 3 années qui suivent la fin de scolarité de la promotion de 

leur 1ère présentation (hors temps d'interruption de scolarité). 

 

Donc un étudiant qui ne se présente pas à une UE ou ne remet pas un travail validant une UE du semestre 6 

est considéré comme absent (au même titre que n'importe quelle autre UE d'un autre semestre). Il ne peut 

pas être présenté au jury final et perd le bénéfice de la session à laquelle il était inscrit. 

 

Le total des absences : En référence à l'article 31, 32, 34, 35 (modifiés par l’Arrêté du 20 avril 2012) : 

Toutes les absences justifiées ou non sont observées à chaque suivi pédagogique de l'étudiant/élèves par le 

formateur référent. Ce dernier doit rendre compte, dès que possible, dans le cas d’irrégularité 

administrative. 

Retard aux évaluations écrites 

L’accès de la salle d’examen est interdit à tout candidat qui se présente en retard. 

7.10 - Communication 

Ce règlement est transmis pour avis aux membres des INSTANCES de l’INSTITUT. En cas de modifications une 

version modifiée est de nouveau diffusée.  

Un exemplaire du règlement est obligatoirement remis en début de formation (ou en cours si modifications) 

à chaque étudiant ou élève.  

Chaque étudiant ou élève doit remettre à la direction de l’institut un accusé de réception/attestation de 

lecture signé et daté. Ce document figure dans les dossiers. 

 

 

Cycle de validation  

Rédaction Vérification Approbation Modification 

Nom(s), Fonction(s), Date(s), 

Visa(s) : 

  

C. CHAZOTTES,  

Directrice des Soins 

24/08/2021 

Nom(s), Fonction(s), Date(s) : 

C. CHAZOTTES,  

Directrice des Soins 

 

 

28/08/2021 

IOG IFPS : 22/11/2022 

 

 

Nom(s),Fonction(s), 

Date(s) :  

 

C. CHAZOTTES,  

Directrice des Soins 

11/08/2023 
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8 ANNEXES 

8.1  - ANNEXE 1 : Charte de la laïcité dans les services publics 
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8.2  - ANNEXE 2 : Netiquette 
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VIII – ANNEXES 

8.3  - ANNEXE 3 : Règlement général région nouvelle aquitaine 

DÉLIBÉRATION N° 2021.2102.SP du 13 DECEMBRE 2021 
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VIII – ANNEXES 

 

8.4  - ANNEXE 4 : Missions des représentants des étudiants et 
élèves  

 Définition 

Les représentants des étudiants ou élèves sont élus pour un an par leurs pairs. Ils sont au nombre de 6 pour 

la filière infirmière et 2 pour les AS/AP 

 Les Missions 

 Les missions en interne 

Les représentants des étudiants interviennent en amont, au cours et après la réunion de l’instance (ICOGI) 

et/ou Sections : 

 en amont des réunions : 

Proposent à la directrice les questions relatives à la promotion ou à des situations particulières d’étudiants 

Présentent des thèmes pouvant être mis à l’ordre du jour du conseil de vie étudiante 

S’informent des dossiers des étudiants de la promotion cités aux instances (adressés par la directrice 15 jours 

avant le conseil) 

Recueillent, le cas échéant, si l’étudiant cité le souhaite, des informations complémentaires à présenter au 

conseil, et assistent l’étudiant à sa demande. 

 au cours des réunions : 

Expriment la dynamique de groupe de la promotion lors de l’ICOGI 

Présentent la situation des étudiants cités 

Donnent un avis sur la situation analysée de chaque étudiant lors du conseil (CP ou CD) et votent les décisions 

le cas échéant 

Sont tenus au secret à l’égard des informations dont ils ont connaissance au cours des réunions, concernant 

la situation d’étudiants 

 en aval des réunions : 

Reçoivent le procès-verbal de l’ICOGI et Sections. 

Présentent à la promotion une synthèse des informations évoquées lors de l’ICOGI et/ou des sections. 

 

  Autres missions au sein de l’institut : 

- Réunir les étudiants de la promotion, les consulter sur les thématiques souhaitées et/ou les 

problématiques rencontrées 

- Etre interlocuteurs avec les formateurs coordonnateurs de promotion et la directrice de l’institut 

- Transmettre des documents ou informations à l’ensemble des étudiants de la promotion 

- Animer la vie en promotion, favoriser le dialogue entre les étudiants 

- Garantir l’avis majoritaire de la promotion 

 

 Les missions en externe 

Les étudiants en soins infirmiers sont représentés au sein de deux principales instances :  

 

La Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médicotechniques (CSIRMT) et de Territoire 

Si élu : un représentant des étudiants de troisième année est tiré au sort par la directrice parmi les deux 

titulaires. Il participe aux réunions avec voix consultative. 

Ils informent de leur absence durant le temps de la commission les personnes concernées (tuteur de stage 

ou formateur référent de promotion) 

Ils présentent à la promotion une synthèse des éléments évoqués lors de cette commission. Ce temps 

d’information est prévu dans l’emploi du temps. 



 

 
\\srv-ifsi01\classify\T01\T01N08\T01N08-01\2023-2024\RI-IFPS-23-24 - V3-23-08-23.docx Page 48 sur 65 

VIII – ANNEXES 

La commission spécialisée dans le cadre du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) – IFSI : des 

représentants des étudiants, élus parmi les étudiants des IFSI membres du GCS participent aux réunions. 

Les rencontres en région, de l’ensemble des délégués  

Université : sous réserve de se présenter et d’être élu. 

 

Frais de déplacements et autorisations d’absences 

Les étudiants délégués bénéficient d’autorisations d’absences pour assurer leurs missions. Les missions en 

externes donnent droit au remboursement des frais de déplacement sur justificatifs. 
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8.5  - ANNEXE 5 : Charte anti-plagiat 
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8.6  - ANNEXE 6 : ORGANIGRAMME 
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8.7  - ANNEXE 7 : ALTERNANCE 2023-2024 
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8.8  - ANNEXE 8 : CALENDRIER PAIE DRH 
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8.9  - ANNEXE 9 : GESTION DES ABSENCES 
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8.10 - ANNEXE 10 : GESTION DES FEUILLES DE STAGE 
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8.11 - ANNEXE 11 : GESTION DES DOCUMENTS RETOUR DE   
STAGE 
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8.12 - ANNEXE 12 : CASIERS AU VESTIAIRE  
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8.13  - ANNEXE 13 : Le Centre Hospitalier AGEN-NERAC 

 
 

Le Centre Hospitalier AGEN-NERAC 

Il s’agit d’un établissement public de santé qui accueille toute personne dont l’état de santé le nécessite. 

Régi par les principes fondamentaux du service public, il permet un égal accès à tous aux soins, une continuité 

du service et une adaptation continue des moyens aux exigences de qualité. 

Au service de la population, il assure les soins préventifs, curatifs ou palliatifs. 

L’hôpital est composé de 4 établissements qui constituent un ensemble de 670 lits et places : 

  L’Hôpital Saint Esprit constitué de pôles médecine, chirurgie, réanimation, pédiatrie néo natalité, 

gynécologie obstétrique, court séjour gériatrique, soins de suite et de réadaptation, soins palliatifs et ses 

services médicotechniques. 

  L’Hôpital de Nérac 

  Le Centre de Gérontologie de Pompeyrie avec un secteur long séjour et maison de retraite a une 

capacité de 182 lits. 

  L’hôpital est en direction commune avec l’EHPAD de Puymirol. 

Le Centre Hospitalier recouvre des activités diversifiées autour d’un plateau technique aux équipements 

performants. Certifié par la haute autorité de santé en 2019, le Centre Hospitalier priorise la qualité, la 

prévention et la gestion des risques (cf. livret d’accueil de l’hôpital). 

 

L’Institut des Formation des professionnels de Santé 

 

L’Institut d’Agen s’inscrit dans différentes missions : 

 La formation initiale des infirmiers avec un quota de 116 étudiants, 

 La formation initiale des infirmières puéricultrices de 25 étudiants, 

 La formation des aides-soignants avec un quota de 145 élèves : 

- AS AGEN Septembre : 55 

- AS BARBASTE Septembre : 30 

- AS AGEN Janvier : 30 

- AS BARBASTE Janvier : 30 

 La formation des auxiliaires de puériculture avec un quota de 28 élèves, 

 La formation préparatrice à l’entrée des différentes formations. 

 La formation continue. 

 La documentation et la recherche en soins infirmiers. 

 

L’IFPS est implanté, depuis septembre 2019, aux 43 rues des Corps Francs Pommiés, dans un bâtiment en 

location. Ce nouvel établissement permet de réunir les 3 Instituts de Formation en Santé. 
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Tout au long de la formation l’étudiant et élève est placé sous l’autorité et la responsabilité de la Directrice 

de l’IFPS. Celle-ci anime et encadre une équipe pédagogique constituée de cadres de santé formateurs qui 

ont pour mission de former les étudiants/ élèves à l’exercice professionnel. (cf. organigramme) 

Chaque étudiant/élève bénéficie d’un accompagnement personnalisé par un formateur référent 

pédagogique pour la durée de sa formation. 

Conformément à la loi du 13 août 2004, le Conseil Régional assure le financement des coûts de 

fonctionnement et d’équipement des Instituts. Il assure une subvention de fonctionnement à l’établissement 

support : Le Centre Hospitalier AGEN-NERAC. 

 

Depuis 2009, l’IFSI est rattaché par convention à l’Université. 

Les modalités d’inscription sont transmises par l’université à l’IFSI qui transmet aux étudiants. 

A compter de septembre 2018, une contribution CVEC : contribution vie étudiante et campus est demandée 

aux étudiants et versée au CROUS. 

 

UNIVERSITE DE BORDEAUX : 

Responsable Affaires Générales 

Collège Sciences de la Santé 

146 rue Léo Saignat 

Bâtiment 5D, 1er étage, porte 104 

33076 Bordeaux cedex 

T. 05 57 57 12 73 
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8.14 - ANNEXE 14 : Guide de l’étudiant 2023-2024 

https://www.agglo-agen.net/fileadmin/user_upload_agglo/kiosque/guide-etudiant-2023-2024.pdf 
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8.15 – ANNEXE 15 : NOTE DE SERVICE CONCERNANT 
L’USAGE DU TELEPHONE PORTABLE ET LES OBLIGATIONS 
ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE 
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